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L’élaboration du plan d’action, une dynamique 
de co-construction 



Actions à vocation 
environnementale sur le 

côtier et le large 

Actions socio-économiques 
visant à développer la 

compétitivité des 
territoires en diminuant 

leur empreinte écologique 

Le contenu du plan d’action  

● 4ème volet du DSF : 93 actions 

59 34 



 
Six chapitres, six «univers» différents où agir 
 



Des actions contextualisées 

 Une feuille de route présentant les 
enjeux 

 
 
 Les pilotes et partenaires 
 
 
 La carte des vocations 
 
 
 
 La contribution de l’action au bon 

état écologique 
 
 
 









Focus sur l’articulation du PDA avec le 
SDAGE 

Les actions du projet de DSF qui portent sur la biodiversité marine côtière et 
la réduction des apports polluants à la mer ont été définies  en cohérence 
avec les projets de SDAGE et de leurs PDM. 

Le projet de plan d’action comporte une trentaine d’actions non 
territorialisées (échelle de la façade la plupart du temps, sans  
rattachement  à la masse d’eau) auxquelles la mise en œuvre des 
SDAGE et PDM 2022-2027 contribuera activement. 



L’organisation des usages en mer  
• 86% des MDO Côtières concernées par la mesure  du PDM « Gérer les usages 

et la fréquentation sur un site naturel » ; 
• DSF: mise en œuvre des stratégies mouillage et plongée du 1er cycle DCSMM ; 

Elaboration d’une stratégie pour limiter l’impact des bateaux de croisières … 

La restauration écologique du milieu marin   
• Le projet de  SDAGE intègre les enjeux de restauration écologique et identifie 

les STERE comme outils privilégiés ; 
• DSF : Déclinaison de la stratégie restauration  du PAMM à travers  

particulièrement la mise en œuvre des Schémas territoriaux de restauration 
écologique (STERE) ;   

La réduction de l’impact de l’artificialisation du littoral  
• Préconisations intégrées dans les SDAGE pour préserver le trait de côte et les 

petits fonds côtiers face à l’artificialisation en tenant compte des  enjeux du 
changement climatique / application séquence ERC ; 

• DSF : vision stratégique de façade « zéro artificialisation nette » en 2030 / 
accompagnement de la mise en œuvre de la séquence ERC en mer;   

La réduction des apports en contaminants et en macrodéchets à la mer et la 
pollution des sédiments ; 
● Ensemble des dispositions du SDAGE et mesures du PDM visant à réduire les 
apports polluants contribuent aux objectif du DSF + dispositions pour réduire les 
apports en macrodéchets  à la mer ; 
● DSF :  actions complémentaire au SDAGE pour réduire les apports en 
macrodéchets (gestion des décharges, déchets en mer…) et les pollutions des 
sédiments (dragages mutualisés, création  de filières de valorisation des 
sédiments) 



La réduction de l’impact de pêche sur les fonds marins et la lutte contre les 
espèces invasives 
• Les projets de SDAGE préconisent de développer des techniques de pêches 

compatibles avec la préservation du milieu marin et émet un ensemble de 
préconisations vis-à-vis des ENI 

• DSF : renforcement des règlementations sur la pêche , élaboration de stratégies 
nationales pour les espèces non règlementées, sensibilisation des gestionnaires 
d’AMP aux ENI. 

La gestion optimisée des poissons migrateurs pour le continuum terre-mer  
• Ensemble de dispositions et mesures dans le projet de SDAGE et son projet de  

PDM relatives à la restauration de la continuité  écologique et sédimentaire…;  
 

• DSF : élaboration  et mise en œuvre du plan national migrateur, réduction des 
risques de captures accidentelles, favoriser la continuité terre mer (écologique, 
courantologique, sédimentaire) ; 

La définition des modalités d’une meilleure prise en compte  des besoins 
d’apports d’eau douce au milieu marin 
• L’ensemble des dispositions du projet de SDAGE et les mesures du projet de PDM 

relatives à la résorption des déséquilibres quantitatifs entre la ressource en eau 
disponible et les usages sur les bassins versants  contribuent à cet objectif  ; 

• DSF : approfondissement des connaissances pour qualifier les besoins en eau 
douce des milieux marins et évaluer les enjeux associés, notamment dans le 
contexte de changement climatique ;  


